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Retiré

AMENDEMENT N o CS1774
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----------

ARTICLE 7

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Informe le tuteur et, le cas échéant, le conseil de famille ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la personne fait l’objet d’une mesure de protection juridique, il apparaît nécessaire
d’informer a minima le tuteur et, le cas échéant, le conseil de famille.


